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PSA Sochaux - Bessoncourt : La CFE-CGC appelle la direction de PSA                                                                    

à faire cesser immédiatement les externalisations qui minent le moral des salariés 

Le 4 février 2016, lors d’un CCE extraordinaire, PSA a annoncé une troisième vague d’externalisation dans le 

service informatique du groupe (DSIN). La nouvelle application de l’article L1224-1, contraire à l’esprit du 

nouveau contrat social signé par les syndicats réformistes, dont la CFE-CGC touchera désormais les sites de 

Mulhouse, Rennes, Poissy et les sites Franc Comtois de Bessoncourt et Sochaux. 

L’annonce faite par la Direction du Groupe, amène les salariés à être confrontés à 2 choix : soit démissionner, 

soit être externalisé hors du périmètre de la Métallurgie. 

Cette situation, d’une violence sans précédent, laisse donc les salariés dans une profonde détresse. Qu’ils 

soient concernés ou non, chacun vit la situation actuelle comme une trahison. 

Lors du CHSCT du 11 février dernier traitant de ce sujet, le corps médical a qualifié la situation de 

l’informatique de Sochaux et de Bessoncourt de « pire situation qu’elle n’ait jamais connue en terme de risques 

psychosociaux ». 

La CFE-CGC, premier syndicat du groupe met un point d’honneur à  rester au contact des salariés dans ces 

moments difficiles. 

Le SMFC (Syndicat de la Métallurgie CFE-CGC de Franche Comté), appuyé par les Délégués Syndicaux locaux, a 

commencé à rencontrer les politiques régionaux pour dénoncer cette situation et informer les élus. Une fois les 

rencontres avec les députés et les sénateurs terminées, il demandera audience aux représentants de l’état 

actionnaire de PSA. 

Le syndicat de la Métallurgie CFE-CGC de Franche Comté condamne l’application du L1224-1. Cette triste 

opération a comme conséquence la destruction du sentiment d’appartenance à l’entreprise et l’explosion du 

présentéisme. Désormais, le mot « externalisation » est sur toutes les lèvres, des secteurs de la R&D jusque 

dans les usines.  Il y a fort à parier que la facture de l’application dogmatique de cet article soit salée et que les 

salariés restent traumatisés par ce triste épisode d’une marque plus que centenaire. 

Le syndicat de la Métallurgie CFE-CGC de Franche  Comté ne peut laisser une telle situation s’éterniser et est 

prêt à faire passer le message haut et fort à la direction de PSA. 

 

Syndicat de la métallurgie de Franche comté 

47 Rue des Mines, 25400 Audincourt 

Tel : 06.71.12.27.34  


